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PERIODE D'ESSAI SUR CDI SERVEUR
RESTAURATION

Par irabazle, le 18/04/2017 à 10:03

Bonjour, 
Une question de l'employeur de ma femme :

"peux-t-on établir une période d'essai de 2 mois sur un contrat CDI/serveur Restauration
(métier de bouche) ? "
Merci réponse
cordialement

Par P.M., le 18/04/2017 à 13:26

Bonjour,
Je ne vois pas ce qui pourrait l'empêcher puisque c'est ce qui est prévu à l'art. L1221-19 du 
Code du Travail...

Par irabazle, le 18/04/2017 à 13:52

MERCI BEAUCOUP DE VOTRE AIDE JURIDIQUE ENCORE UNE FOIS...CORDIALEMENT
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